COMPTE-RENDU SOMMAIRE

DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 13 avril 2010





            ____________

AFFAIRES GÉNÉRALES
2010/01/01 AFFAIRES GÉNÉRALES : COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION.

Le Conseil Municipal à l’UNANIMITÉ, APPROUVE les décisions suivantes :

Décision n° 2010/04 du 16 Février 2010 Contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Décision n° 2010/05 du 17 Février 2010 Avenant n° 1 au marché 2009/FS19 d’assurance multirisques de la ville d’OYE-PLAGE.

Décision n° 2010/06 du 18 Février 2010 Convention d’engagement.

Décision n° 2010/07 du 22 Février 2010 Attribution du marché de transport pour la classe de neige aux MOUSSIERES.

Décision n° 2010/08 du 22 Février 2010 Attribution du marché de transport pour la classe environnement à MORBECQUE. 

Décision n° 2010/09 du 23 Février 2010 Contrat de formation pour le personnel communal. 

Décision n° 2010/10 du 26 Février 2010 Contrat de réservation activités nautiques et de plein air à GRAVELINES. 

Décision n° 2010/11 du 4 Mars 2010 Contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Décision n° 2010/12 du 04 Mars 2010 Contrat accueil classe de découverte – Année scolaire 2009/2010.

Décision n° 2010/13 du 09 Mars 2010 Formation travaux sous tension pour le personnel communal.

Décision n° 2010/14 du 18 Mars 2010 Avenant modificatif à un acte de prêt sous seing privé.

Décision n° 2010/15 du 18 Mars 2010 Contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Décision n° 2010/16 du 23 Mars 2010 Contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Décision n° 2010/17 du 26 Mars 2010 Formation au permis poids lourd d’un agent municipal.

2010/02/02 AFFAIRES GÉNÉRALES : DÉSIGNATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU SEIN DE LA COMMISSION MUNICIPALE « ENVIRONNEMENT, FLEURISSEMENT, ESPACES VERTS, CADRE DE VIE ET CORDON DUNAIRE ».

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ, DÉSIGNE pour la commission « Environnement, fleurissement, espaces verts, cadre de vie et cordon dunaire », Monsieur Florian LEULLIETTE, en remplacement de celui démissionnaire par scrutin majoritaire uninominal, par vote à main levée.

AFFAIRES FINANCIERES

2010/02/03 AFFAIRES FINANCIÈRES : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 - COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL - AFFECTATION DES RÉSULTATS.

Le Conseil Municipal :

- à l’UNANIMITÉ APPROUVE le Compte Administratif 2009 du Budget de la Commune.

- à l’UNANIMITÉ APPROUVE le Compte de Gestion 2009 du Receveur Municipal.

- par 28 VOIX POUR et 1 ABSTENTION, Monsieur Christian GANAYE, AFFECTE l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2009 comme suit :

· Au 1068 : 113 993,76 € (Excédent de fonctionnement capitalisé)

· Au 002 : 988 235,78 € (Résultat de fonctionnement reporté)

2010/02/04 AFFAIRES FINANCIÈRES : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS - ANNÉE 2010.

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,

- APPROUVE l’attribution des subventions suivant la liste en ce qui concerne les subventions de fonctionnement hors transport. Le montant et les modalités d’attribution de la subvention transport (pour les associations qui en bénéficieront) seront fixés dans la convention d’objectifs.

- AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer les conventions d’objectifs et de moyens.

Les crédits sont inscrits au chapitre 65 du Budget Primitif 2010.

2010/02/05 AFFAIRES FINANCIÈRES : REVALORISATION DU REVENU MINIMUM ÉTUDIANT (RME).

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,
- FIXE le montant du Revenu Minimum Etudiant (RME) à 94 € à compter de la rentrée scolaire de septembre 2009.

Les crédits seront inscrits au Budget Primitif 2010 de la commune.

2010/02/06 AFFAIRES FINANCIÈRES : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION DE LA FISCALITÉ LOCALE - ANNÉE 2010.

Le Conseil Municipal, par 23 VOIX POUR, 4 VOIX CONTRE : Messieurs Christian GANAYE, Josian STREBELLE, Jean-Pierre ROMBEAUX, Madame Murielle HANTSCHOOTTE et 2 ABSTENTIONS : Monsieur Guy DAUPHIN, Madame Natacha MOUTON
- DÉCIDE de MAINTENIR les mêmes taux d’imposition,

- FIXE, pour l’année 2010, les taux comme suit :

- Taxe d’habitation : 21,96 %

- Taxe foncière sur le bâti : 20,66 %

- Taxe foncière sur le non bâti : 48,53 % 

- Taux relais de CFE* : 15,08 %

*CFE : Cotisation Foncière des Entreprises. 
2010/02/07 AFFAIRES FINANCIÈRES : BUDGET PRIMITIF 2010 DE LA COMMUNE.

Le Conseil Municipal, par 23 VOIX POUR et 6 VOIX CONTRE : Messieurs Christian GANAYE, Josian STREBELLE, Jean-Pierre ROMBEAUX, Madame Murielle HANTSCHOOTTE, Monsieur Guy DAUPHIN, Madame Natacha MOUTON.

- ADOPTE le Budget Primitif 2010 établissant les opérations financières de ce budget.

2010/02/08 AFFAIRES FINANCIÈRES : COMPTE ADMINISTRATIF 2009 - COMPTE DE GESTION DU RECEVEUR MUNICIPAL - BUDGET D’ASSAINISSEMENT DES EAUX USÉES (M 49).

Le Conseil Municipal :

- à l’UNANIMITÉ, APPROUVE le Compte Administratif 2009 du Budget d’assainissement des eaux usées (M 49),

- à l’UNANIMITÉ, APPROUVE le Compte de Gestion 2009 du Receveur Municipal.

ENVIRONNEMENT
2010/02/10 ENVIRONNEMENT : DÉLÉGATION DE MAÎTRISE D’OUVRAGE DE LA COMMUNE D’OYE-PLAGE AU SYNDICAT MIXTE DE LA CÔTE D’OPALE POUR L’ÉTABLISSEMENT DU PROFIL DES ZONES DE BAIGNADE.

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,
- DÉCIDE de confier la maîtrise d’ouvrage de l’établissement du profil des points de baignade au Syndicat Mixte de la Côte d’Opale.

PERSONNEL

2010/02/12 PERSONNEL : MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL.

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,
- DÉCIDE de METTRE À JOUR le tableau des effectifs.
2010/02/13 PERSONNEL : CONVENTION D’AVANCE DES FRAIS DE TRANSPORT POUR LES AGENTS DEVANT SE RENDRE EN FORMATION PROFESSIONNELLE.

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,
- DÉCIDE de passer une convention d’avance des frais de transports lors de certaines actions de formations avec le personnel communal.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer lesdites conventions.
2010/02/14 PERSONNEL : FIXATION DU TAUX DE PARTICIPATION EMPLOYEUR AU PAIEMENT DES PRIMES DUES PAR LES AGENTS ADHÉRENTS AUX MUTUELLES.

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,
- FIXE la participation employeur au paiement des primes dues par les agents adhérents aux mutuelles au taux maximum de 25 %.

SPORTS
2010/02/11 SPORTS : FONDS DE CONCOURS POUR LA SURVEILLANCE DE LA PLAGE DES ECARDINES.

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,
- SOLLICITE de la Communauté de Communes de la Région d’Audruicq un fonds de concours correspondant à 50 % des dépenses de fonctionnement engagées pour la surveillance de la plage et plafonné à 23 780 €.
TRAVAUX

2010/02/09 TRAVAUX : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DE L’ÉNERGIE POUR LA RÉALISATION D’UN CONSEIL D’ORIENTATION ÉNERGÉTIQUE.

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,
- SOLLICITE une aide auprès de la Fédération Départementale de l’Énergie du Pas-de-Calais pour la réalisation d’un Conseil d’Orientation Énergétique.

- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer la demande de subvention auprès de la FDE 62 et à signer toutes pièces afférentes de ce dossier.

